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Chronique générale.

* *
Pauvres juges (Je paix! I l est écrit que la

République ne leur laissera ni repos, ni
trêve! Une petite épuration, qui servira de
complément à celle d'il y a trois jours, fi-gurait

hier matin au J o u r n a l officiel; elle
comprend 34 nominations motivées par i 2
révocations, 7démissions, 1 refus d'accep-tation

et 4 décès.
* •

Les conseils municipaux radicaux ont
donné l'exemple en envoyant au gouverne-ment

des adresses en faveur de la loi Ferry.
Nous apprenons que les conseils munici-paux

conservateurs, à leur tour, vont pro-tester
contre l'application des « lois existan-tes.

» Le même mouvement va se produire
dans les conseils généraux.

Le gouvernement qui a encouragé les uns
n'a pas le droit d'empécber les autres de ma-nifester

leur opinion.

•

Nous croyons savoir que, relativement
aux congrégations religieuses de femmes, le
gouvernement se montrera très-large, sur-tout

pour les congrégations enseignantes et
celles qui soignent les pauvres et les mala-des.

Les rapports des préfets constatent que
ces congrégations sont très-sympathiques
aux populations et qu'il serait dangereux de
les persécuter.

Le conseil des ministres, en conséquence,
a émis l'avis unanime que :
Toute congrégation de femmes dont les

statuts paraîtront acceptables sera autori-sée.

* *
Les radicaux colportent dans les cabarets

des pétitions contre les congréganistes. Le
gouvernement, bien entendu, ne s'iaquiète
pas de cette violation de la loi.

L'attention du gouvernement vient de se
porter du côté de la frontière espagnole, à la
jonction du département des Landes et des
Basses-Pyrénées, qui pouraitêtre le point de
réunion adopté par un grand nombre de
démocrates socialistes et d'internationalistes
qui prépareraient un mouvement révolu-tionnaire

en Espagne.

La reine d'Angleterre, qui a couché jeudi
soir à bord de son yacht en rade de Cher-bourg,

a traversé Paris hier pour se rendre
en Allemagne.

A son dernier voyage, l'an passé, elle
avait reçu la visite de M.Grévy et de M.
Waddington. Cette fois, elle a passé dans
notre capitale sans recevoir personne.

* *
L'impératrice Eugénie est arrivée à Sou-

thampton jeudi dans l'après-midi ; elle s'est
embarquée sur la vapeur G e r m a n , apparte-nante

l'Union Steamship Company. Elle a élé
accompagnée à bord par le doc de Bassano,
le marquis de Bassano et M. Piétri,

*• *
Aux termes delà loi de 1874 sur les Con-seils

généraux, la petite session de ces as-semblées
départementales s'ouvrira le se-cond

lundi d'après Pâques, c'est-à-dire le 5
avril cette année ; elle ne durera que quel-ques

jours.
Sur les dix membres du cabinet, six sont

conseillers généraux: M. Magnin, de la
Côte-d'Or; M. Lepère. da l'Yonne; M. Var-roy,

de Meurthe-et-Moselle; M. Cochery, du
Loiret; M.Jules Ferry, des Vosges; M.
Cazot, du Gard. Les quaire premiers sont
en même lemps présidents de leurs Conseils j
généraux respectifs.

Les sous-secrétaires d'État, à l'exception^
de M. Constans, sont également conseillers
généraux: M. Turquet, de l'Aisne; M. Wil-son,

de l'Indre-et-Loire; M. Sadi-Carnet, de
la Côte-d'Or; M. Girerd, de la Nièvre; M.
Martin-Feuillée, de l'Ille-et-Vilaine.

Comme il fallait s'y attendre, le J o u r n a l de
Saint-Pétersbourg a répliqué aux allégations
du correspondant du T i m e s et réfuté son ré-cit

officieux de l'aiTaire Hartmann.
V A g e n c e H a v a s s'est bien gardée naturelle-ment

de nous en donner des extraits. Nous
empruntons donc aux journaux étrangers le
résumé télégraphique qu'ils en publient:

« Le J o u r n a l de Saint-Pétersbourg constate
que les renseignements du correspondant du
Times ont été puisés à des sources ofïicielles,
mais en même temps i l déclare que jamais l a
vérité n ' a été plus audacieustment travestie. Il
cite comme exemple la demande qu'on pré-tend

avoir été faite par l'ambassadeur russe,
afin d'obtenir, «n cas de refus d'extradition,
que ce refus eût le moins possible l'air d'être
motivé par des raisons politiques, ce qui re-viendrait

à dire, fait observer l'organe offi-ciel
, que l'ambassadeur de Russie, après

avoir reçu l'ordre de demander l'extradition,
aurait de lui-même indiqué comment i l fal-lait

s'y prendre pour la refuser, et i l conclut
en disant: « ,Si le gouvernement français dé-
» sirait rompre avec tous les précédents éta-
» blis en matière d'extradition et créer une
» nouvelle procédure, i l élait certainement,
» TU l'absence de tout traité, maître de la s i-
» tualion ; mais i l n'eût été que convenable
» d'en informer le gouvernement avec lo-
» quel i l était en négociations. »

Nous n'avons pas besoin de faire ressortir
l'importance du démenti donné par le J o u r -n
a l de Saint-Pétersbourg. Oo a en ce moment,
à la cour de Russie, toutes les pièces de l'af-faire

; on peut donc le juger en pleine con-naissance
de cause.

• •

Ah ! morbleu, on ne dira pas que nous
manquons de généraux ; nous en avons à
trois poils, c'esl le cas de le dire, et le mi-nistre

de la guerre mérite véritablement lo
plus haut plumet.
Figurez-vous que, depuis la création da

ministère de la guerre , c'était l'usage d'ac-corder
aux employés un congé le jour du

Vendredi-Saint. Ce que faisaient ce jour-là
les bureaucrates de la rue Saint-Dominique,
je n'en sais rien. Les uns pouvaient aller se
préparer à faire leurs Pâques, les autres se
dirigeaient vers le bas Meudon manger une
friture en compagnie légère peut-être, peu
importait, aurtout au ministre. Çà , c'était
bon quand un tyran régnait, quand un af-freux

général conservateur tenait le porte-feuille
de la guerre. Aujourd'hui, lout est

changé. Le congé du Vendredi-Saint^ selon
le général Farre, est clérical, et de clérica-lisme,

n'en faut plus.
Songez-vous qu'on pourrait croire que de

vieux guerriers , que de jeunes traîneurs de
sabre profiteraient de ce congé pour aller
dans les églises se confesser à quelque
jésuite. Mille cartouches , rien que d'y pen-ser,

la chair du vaillant guerrier frémit et sa
moustache se hérisse.

Son ministère à l u i , sa maison, ses gens,
être soupçonnés ; ah non I Cela est bon pour
le gouvernement de l'Algérie, mais pour
le ministre de la guerre on décréterait plutôt
le gras-double obligatoire dans toutes les
casernes le Vendredi-Saint.

Si vous croyez que les subordonnés de
M. Farre sont satisfaits, vous vous trompez.
La suppression du congé du Vendredi-Saint
est une sottise en même temps qu'une faute.
Ce n'est pas le travail de ce jour qui permet-tra

à M. Farre de mettre la dernière main
à la réorganisation de ce qu'il a désorganisé.
C'est avec tristesse que dans l'armée on

suit de l'oeil ses agissements, et l'on se de-mande
jusqu'où ira le Jules Ferry militaire

qui semble n'avoir qu'une seule préoccupa-
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Un secret connu de plusieurs personnes n'est
plus un secret.

Tous les habitants du village surent, le lende-main
matin, que Jean Malicorne était revenu d'Au-xerre
en compagnie d'une charmante jeune fille

nommée Adrienne qu'il logeait chez lui.
f*» présence de cette étrangère dans la maison

de Malicorne expliquait, sans les justifier , le luxe
d'une servante, que se donnaient pour la première
'ois Us époux Malicorne, les beaux rideaux en
camaïeu qu'on apercevait à Tune des fenêtres du
premier étage, et le remue-ménage qui s'était vu,
la Teille, chez l'usurier. Comment l'averice sordide
de Melicorne et de sa femme avait-elle pu, tout à
conpj se tranilormer à ce point que la prodigalité
semblait régner maintenant dans cettemaison 7
L'étonnement lui bien aslrement grand, lors-qu'on

apprit, par la femme de service, que les
'•pas ne le servaient plui^ daps> c^i?in«, mais

dans une salle basse qui servait de parloir et de
cabinet & Jean Malicorne.
C'était une vraie révolution !
On se demanda qui était cette Adrienne, àU

considération de laquelle s'opéraient de semblables
miracles. A coup sûr, ce ne pouvait être une pa-rente

de Malicorne ; il n'eût point fait de pareils
frais pour la recevoir. On interrogea la femme de
service sur l'attitude de Julienne, de Jean et de
Prosper vis-à-vis de la nouvelle venue.
— M. Malicorne, répondit-elle, l'appelle ; «Ma

mignonne, mon enfant, ma chère petiteAdrienne s;
Julienne Malicorne : « Adrienne » , mais le plus
souvent : «Mademoiselle »; quant hM. Prosper, il
rappelle : * Mademoiselle » ; et tous les trois sont
pleins d'égards, de prévenances et de petits soins
pour ceUe bellefille; ils la mijotent comme une
princesse.
On remarqua, de plus, que Prosper avait re-doublé

de luxe, et que ses sorties étaient beaucoup
plus rares. Il ne faisait que de courtes apparitions,
le matin, chez Gendronneau.

Ses amis conçurent la pensée de interroger à
propos de la jeune étrangère ; mais, au premier mot
qu'on lui dit à ce sujet, il prit un journal et ne
répondit pas. Comme on redoutait sa brutalité, nul
ne fut assez hardi pour revenir à la charge.

La curiosité était donc vivement excitée parmi
les habilants du village,,, '

î II fallait à tout prix pénétrer cbez Malicorne pour
s'assurer que la renommée n'avait point été men-teuse

sur la beauté exceptionnelle de mademoiselle
Adrienne.

Ce fut madame Gendronneau qui se chargea de
cette mission délicate.
Un matin, qu'elle savait Malicorne père sur la

rivière et Prosper en course, elle se présenta k la
maison du port.
Hais lorsqu'elle pressa le loquet de la petite porte,

elle éprouva une résistance et reconnut que le ver--
rou élait poussé.
Au bruit qu'ellefit,Julienne Malicorne accourut

et ouvrit un judas intérieur qui permettait devoir
au dehors.
— C'esl moi ; ouvre, dit madame Gendronneau.
Julienne avança sa tête rougeaude jusqu'au

guichet.
— Que veux-tu 7 lui demanda-t-elle d'un ton

bourru.
•—J'ai cassé mon trépied à lessive, et je viens

l'emprunter le tien.
— J'en suis fâchée, mais j'en ai besoin.
— Tu ne laves pas aujourd'hui, cependant!
— Et qu'en sais-tu ?
— Je le sais parce que la Bonnard — c'était le

nom de la femme de service — lavait pour toi k la
rivière, il y a quatre jours, et que tu ue fais I»
lessive qu'une fois parmois.

— Veux-tu que je te dise ton fait, à toi f Eh bien,
tu es trop .curieuse ! Tourne-moi les talons, et vi-.
vement, à moins que tu ne préfères attendre Jean,
qui ne va pas tarder à rentrer.
Et en même tempselle lui ferma le guichet au

nez.
Le nom de Jean Malicorne avait produit l'effet

ordinaire.
Madame Gendronneau s'en alla avec une promp-titude

qui dénotait combien elle élait peu désireuse
de se trouver en face du terrible personnage.
— Us ne pourront point l'enfermer h perpétuité,

se dirent les curieux. Dimanche, par exemple,
Julienne Malicorne la conduira sans doute à la
messe, et nous la verrons passer.
Oo attendit donc le dimanche avec une vive im-patience.

La messe se disait à neuf heures et demie.
Dès huit heures el demie, tous les désoeuvrés se

tinrent à la porte de Gendronneau, devant laquelle.'
les Malicorne devaient passer pour se rendre à
l'église ; de leur côté, toutes les commères se grou-pèrent

en face de leurs maisons, et attendirent en
faisant mille commentaires aussi invraisemblables
les uns que les autres.

Aneuffceures,la cloche appela leS; fidèles à 1»
messe.

— Voilà le moment, se dit-on.
Les regards se portèrent du côlé de la rivière.
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tJon. plairo à la Chambre républicaine,]
quun seul objectif, ne pas déplaire à M.
âiûbetta. [Indépendant.] '

(]hroul({ue Locale et de i'Onest.

Cfintun du Ooué-ltt-Fontwlnc.

ÉLECTION D'UN CONSEILLER GÉNÉRAL

(28 mars 1880).

Candidat Conservateur:
M. BINEAU, ATHANASE

Conseiller d'arrondissement.

L'élection d'un conseiller général dans le
canton de Doué donne lieu à une manoeuvre
aussi contraire à la loi qu'à la vérité et dont
on espère grand proût dans l'intérêt du can-didat

officiel.
On va répétant aux électeurs que s'ils vo-tent
pour un candidat indépendant, ils ne

pourront rien obtenir pour leur canton, tou-tes
les faveurs administratives étant réser-vées
exclusivement aux amis du gouverne-ment.

Il importe d'affirmer que c'est là un men-songe
et un appât grossier qui ne doit trom-per

personne. La loi qui régit les conseils
généraux ne permet pas par bonheur de réa-liser

ces menaces et de confisquer au profil
d'une coterie politique les droits du dépar-tement

et des communes. La loi de 1871, en
effet, esl une oeuvre de décentralisation et de
liberté, aussi elle n'a pas été faite par des
républicains ; elle a enlevé aux préfets, pour
la remettre au conseil général, la solution
de toutes les questions qui intéressent les
populations.
On ne saurait trop le répéter pour oppo-ser
la vérité aux allégations impudentes de

ceux qui spéculent sur l'ignorance publique,
c'est le conseil général seul, et non pas le
préfet, qui a le droit de classer les chemins,
de répartir les subventions de toute nature,
d'accorder les bourses départementales, de
déterminer le laux de prestation, defixerle
contingent des communes dans les contri-butions

directes ; de voter les centimes addi-tionnels
et extraordinaires, les emprunts dé-partementaux;

d'approuver les emprunts
communaux, defixerle nombre et le lieu
des foires et marchés, etc., elc.
Que peut donc le mauvais vouloir d'un

préfet ou d'un sous-préfet en présence d'un
conseil général et d'une commission dépar-tementale

armés ainsi par la loi et dont le
préfet n'a qu'à exécuter les décisions? Rien
assurément dans un conseil général com-posé

comme celui de Maine-et-Loire. La
majorité conservatrice est la gardienne vi-gilante

des droits de tou» et les fait respec-ter.

La minorité républicaine du conseil le
sait bien ; elle doit se résigner à ne pas faire
peser sur les questions départementales le
poids de son omnipotence et de ses préten-tions

à la domination exclusive. Aussi l'inté-rêt
véritable des cantons est de choisir leurs

représentants parmi ceux qui au conseil gé-

1
néral prendront rang dans la majorité con-1
servatrice. Là est l'autorité et la force. C'est!
en restant indépendants et en ne se laissant
pas efl'rayer par la pression administrative
que les électeurs se protégeront efficacement
contre l'arbitraire et les fantaisies des pro-consuls

de passage dont nous gratifie la Ré-
publique,opportuni8le aujourd'hui, radicale
demain. [Union de l 'O u e s t . )

Le Conseil municipal a décidé la laïci-sation
de l'inslruclion à Saumur ; mai» celte

décision n'est pas goûtée parla population.
Nous avons déjà dit que l'inslitutrice qui
avait remplacé les Soeurs de Saint-André,]
rue du Prêche, avait réuni dès le début cinq
élèves, dont trois de la commune de Saint-j
Lambert-des-Levées qui se trouveront ainsi
instruites aux frais des contribuables de
Saumur. Toutes les autres jeunesfillessont
restées altachées à leurs anciennes maîtres-ses.

Dans le quartier de la Visitation, le senti-ment
de reconnaissance a été le même.

Sur 87 jeunesfillesqui fréquentaient l'é-
colo dirigée parles dames de Sainte-Anne,
75 ont attendu un mois que ces dames pus-sent

ouvrir leurs cours et les y ont suivies, et
une continue ses études à domicile, n'ayant
évidemment qu'à se louer de l'instruction
qu'elle a reçue des dames de Sainte-Anne,
et ayant des raisons particulières pour ne
pas reprendre ses travaux dans tout autre
établissement.
A l'asile, même persévérance de la part

des parenis. Aujourd'hui, les dames de
Sainte-Anne onl 86 enfants; 20 seulement
sont passés à l'asile laïque.

Ce résultat est une preuve de la réproba-tion
qu'inspire la mesure prise par les pré-tendus

représentants de la ville.

Par décision ministérielle du 24 mars
1880, sont nommés:
Capiiaine-écuyer à l'Ecole de cavalerie,

M. Marelle de Lagarenne, en remplacement
de M. de Lachoûe de la Mettrie, qui passe
capitaine instructeur au 7* régiment de hus-sards

;
M. Mordacq, capitaine instructeur au 18*

chasseurs, passe à l'Ecole de cavalerie avec
le même grade, en remplacement de M. de
Lagarenne, entré au manège;
M. Mailly, sous-lieutenant porte-étendardj

à l'Ecole, est nommé lieutenant. j

ÉGLISE SAINT-PIERRE.

Demain, jour de Pâques, la belle messe
de Dumont sera chantée en contrepoint, à 4
parties, par 70 voix, avec accompagnement
d'harmonium, de contrebasse et de violons.
A l'issue des vêpres, le P. Reyoeau pro-noncera

le sermon de cWtulre de la station
quadragésimale.

Découverte de cadavre. — Hier matin, le
sieur Rousseau, maçon, aperçut sur la
grève, vis-à-vis de la Blanchisserie, à Sau-mur,

le cadavre d'un individu dont il n'a
pas été possible de conslaler l'identité. Le

Oo vit arriver quelques habitants du faubourg;
mais Julienne et la jeune fille n'apparurent point.
A dix heures, on reconnut avec dépit qu'il fallait
renoncer ce jour-là à l'espoir qu'on avait conçu.
Il n'en fallut pas davantage pour que la curiosité

fût portée à son apogée.
Rien n'est curieux comme la femme, a-t-on dit.

On s'est trompé : il y a quelqu'un de plus curieux
que la femme : c'est le villageois ! Il est capable des
actions les plus insensées pour satisfaire sa passion
favorite.

Un des jeunes garçons qui faisaient partie du
groupe stationnant devant chea Gendronneause
dévoua dans l'intérêt général.
— Attendez-moi, dit-il à ses compagnons, je vais

revenir.
Il prit son mouchoir, le mit sur sa joue comme

s'il eût unefluxion,et se dirigea vers le port.
Il arriva en face dubac.
Andoche Morisset venait d'aborder sur la rive

droite, débarquant quelques personnes qui so ren-daient
à Château-Bernard.

— Eb, Morisset 1 Qt le jeune garçon.
— Que veux-tu7
— As-tu vu M. Prosper Malicorne 7
— Oui I Tu as besoin de lui 7
— Je voudrais qu'il m'arrachât une dent.
— Reviens à une heure. Il est h l a m e s s e à Vin-

c e l l e i a v e c l a a è r e et la dtmisslle.

— Ah ! je ne peux pas attendre ! Je vais aller
chez M. Hervey.

— Comme tu voudras.
Et Morisset poussa son bateau au large.
Le curieux, tout désappointé, vint raconter aux

autres ce que lui avait appris Andoche Morisset.
— Je vois ce que c'est, dit l'un des plus madrés,

la demoiselle est sans doute quelque .fille riche que
Prosper se réserve ; il ne veut pas nous la montrer,
de peur qu'on la lui enlève. Faudra voir ça.
Celui-là n'était point uu sot, el donnait en plein

dans la vérité.
Prosper ne redoutait pas qu'on lui enlevât la jeune

fille, mais il avait de vagues appréhensions: il était
amoureux à sa guise, amoureux el jaloux de cette
belle enfant, plus jaloux el plus amoureux encore
de sa grosse dot, et il mettait à exécution les con-seils

de son père.
Celui-ci lui avait dit :
— Adrienne, depuis huit ans, n'a pas vu d'autre

homme que toi el moi ; si tu n'es pas le plus grand
des maladroits, elle n'en verra pas d'autres avant
que tu sois son fiancé et qu'elle t'ait donné sa pa-role.

Et Prosper, aidé de Jalienne, aidé de Jean Mali-corne,
s'ingéniait h occuper l'imagination de la

jeune fllle, et, tout en faisant bonne garde, l'en-tourait
d'un cercle infranchissable,

( i s u i v r e . ) A|UiAHi>|LAFomTS.

wW'iiiiw;i«i»j«'»̂ ""''«»«iM'W'»"" "• "' '•" ——• -
corps avait séjourné trois ou quatre mois
dans l'eau et était dans un état complet da
putréfaction; aussi les traits étaient aiécon-I
naissables. I
Il paraissait âgé de 40 ans environ. Taille,;

<" 68 à 70; cheveux ot moustaches châtains ;
paletot en drop brun, cravate de soie
noire étroite, pantalon et gilet gris à petits
carreaux, deuxième pantalon velours mar-ron

à côtes, chemise indienne bleuâtre mar-quée
L V ; bottes et chaussettes presque

neuves.
Dans les poches il a été trouvé deux mou-choirs,

un blanc marqué M, l'autre grisâtre
à rayures rouges marqué L V.
Il n'avait aucun papier pouvant faire éta-blir
son identité et aucune somme d'argent.

Le corps a àû être inhumé aussitôt.

Le tirage de la Loterie de Saint-Vincent de
Paul aura lieu mardi prochain, à 1 heure
après midi, au siège do la Société, rue
Basse-Saint-Pierre.

Les personnes qui voudraient bien offrir
des lots sont priées de les faire déposer sans
retard chez le concierge.

A N G E R S .

Nous apprenons que le Frère directeur de
l'Ecole communale Saint-Maurice et le Frère
directeur de l'Ecole communale du Tertre
ont reçu notification d'un arrêté de M. le
prétet, qui prononce contre eux la peine de
suspension pendant un mois. Enmêmeteoeps,
deux Frères adjoints, professeurs du cours
supérieur de l'Ecole Saint-Maurice, sonl pu-nis

de la peine extrême de lu révocation.
Ces quaire religieux sont accusés d'avoir

« pris part à une manifestation publique ».
De fait, ils onl assisté, avec quelques-uns
de leurs élèves, aux obsèques de M. Batbe-dat,

qui a élé frappé mortellement, comme
on sait, en prononçant'un discours en fa-veur

de l'oeuvre des Frères. L'iniquité de la
République veut donc s'acharner sur le nom
deM. Batbedat jusque par delà la tombe?
EnRépublique, on n'a même plus la li-berté

de la reconnaissance.
Les Frères ont demandé de prendre con-naissance

des motifs qui expliquent la sen-tence
portée conlre eux, sans même qu'ils

aient été entendus. L'inspecteur primaire,
M..Michelet, leur a lu l'arrêté, mais n'a pas
permis qu'ils en prissent copie. Nous atten-drons

que ce document paraisse au Bulletin
de l'instruction primaire pour en apprécier les
motifs.
Toutefois, dès maintenant, nous devons

exprimer notre étonnement de ce qu'on ait
prononcé la peine de la révocation contre
deux Frères qui ne sont pas instituteurs
communaux. La révocation, c'est la mort
civile pour un instiluleur; nous doutons
que le préfet ait le droit d'infliger cette peine
rigoureuse, excessive, sans en avoir référé.
Nous ajoutons que la classe supérieure de
l'école Saint-Maurice n'est point une classe
communale. Elle dépasse de beaucoup le ni-veau

du programme enseigné dans les au-tres
écoles communales; elle est remarqua-blement

dirigée ; elle rend de réels services
aux familles: mais ces motifs ne semblent
pas suffisants pour que les deux Frères pro-fesseurs

aient pu êlre révoqués sans phrase.
La publication des arrêtés de M. le préfet
serait nécessaire pour expliquer ces point»
litigieux.

Les deux cadavres de l a rue Plantagemt.

Jeudi, la police d'Angers, avertie par les
voisins, a ouvert de force un logement rue
Piantagenet, 49. A peine entrés, les agents
virent étendus sur un lit un homme et une
femme qui avaient cessé de vivre depuis
longtemps déjà. La femme portait une pro-fonde

blessure à la tempe, et l'homme avait
la gorge profondément labourée. Un revolver
à six coups, dont quatre étaient encore char-gés,

fut trouvé sur le lit. C'étaient Jules Fo-restier,
tailleur de pierres, et Antoinette Ré-

taull, âgée de 26 ans. Il y a eu probable-ment
meurtre et suicide.

Jules Forestier était de Trèves-Cunault, et
Antoinette Rétaullde Montreuil-Bellay, dit-
on. Le Courrier d'Angers et le Patriote don-nent

sur cette affaire des détails que nous ne
croyons pas utile de reproduire.

U N P R O B L È M E D ' A R I T H M É T I Q D E .

Voici le problème d'arithmétique qui a
été proposé, lundi 4 5 mars, dans loute la
France, aux jeunesfillesqui se présentaient
pour le brevet élémentaire : .

« On 0 un taso rompu enli^^.,v.
, distillée à 4 degrés. On demand^'^^'lV
• bien on pourrait y introduipRrt'*%
» de 5 fr. eu argent pour qu'il P'C
» augmentation de 452 grammeT>C
» combien lo poids du vase, pri» ï' î'ji
» étal primitif, serait augmenu^^ Ŝh
» ajoutait un lingot d'or de mille r:.''
» On sait qu'un décim. cube d''^.'^''

» 40 kilog. 500 et un décicQ.cubSft»
» kilogrammes. ^ ""dotij
« Aucune élève n'a pu le résoudrai

tes, dit le Phare de l a Loire.
nons qu'il en a été de môme dtins h
d'autres villes. Le fail n'a rien Q • N
étonne; la question élait bien pjl'""!!?
maine de l'examen supérieur. Si l'o
levé aux recteurs de province le ch"^"*'
questions, ce n'était point une rais^
aggraver encore les difficultés du ''"«I
me en remplaçant Tarbitraire des recieu^^'^""'
pédanlisme des bureaux de rtnsiruci,'
blique. » FT

Est-ce que, par hasard, les bureau,,
l'instruction publique n'auraient m. '
épurés? demande l ' U n i o n de l'Ouen, '
Il faut croire aussi que l'épreuve û'otiv

graphe proposée, pour toute la France f
aspirants au brevet simple, û'élailpaj'f
choisie. A Angers, presque lous les Jf
dats, dans la proportion de neuf sur?
ont succombé à celle épreuve.

La Cour de cassation a annulé l'arrêh
nonce le 3 de ce mois, par la Courd'asL
d'Indre-et-Loire, contre Eugène JamJ
qui a été condamné à la peine de moruJ
assassinat.

La Cour a cassé l'arrêt, par suite de ri|
sence de deux formalités prescrites patl'n,!
ticle 341 du Code d'instruclion crimiMiJ
Le président des assises a omis: l'd'awiil
les jurés que, s'ils admettaient des cii
tances atténuantes, le chef du jury 1̂
déclarer : « à la majorité, il y a descircoi
tances atténuantes » ; 2Me présideut n'ni
pas annoncé aux jurés que leurvetdiclfc
vail êlre rendu au scrutin secret.
L'affaire sera renvoyée ultérieuremenlèi

vanl une autre Cour d'assises. I

Le 1" bataillon du 125* de ligne pa*
de Poitiers par les voies ferrées, le 31
rant, pour aller tenir garnison à Parisoil
va remplacer le 4* botaillon du mémeiiii
ment qui arrivera à Poitiers parélapeswi
la mi-avril.

UN iÉSUITE INSULTÉ.
Qui esl chargé de la police des

de fer? N'est-ce pas la compagnie qui Is
exploite ? Telle n'est point, parait-il, If
nion de quelques employés de l'Orlto!
Or, si leur conduite trouve des imitato
on ne sera pas plus en sûreté dtnsii
voilure de chemin de fer que dantuneto'
de Bondy, où la raison du plus fort, on I'
sait, est toujours la meilleure.
Samedimalin, sur la ligne de

au Buisson , quelques voyageurs
au pays où pareille espèce ne fleurilgu»
mais appartenant sans doute à celte pf'
lalion nomade de marchands qu'alliraii '
foire de Sainte-Foy, estimèrent, choie J
ressante, de molester un prêtre qui ne*
chait qu'à se faire oublier au fond û»!
compartiment de troisième. Ce furen'
bord des récits de scandales, des pa"
obscènes, puis des injures et des ,
qui, plus ou moins directement, ,
frapper le prêtre, muet el résigné devs"
odieuses provocations. Les autres voyag
gardaient le silence et souffraient vi»
ment. Deux d'entre eux , nouveaux-v« •
intervinrent enfin et rappelèrent ces J
ques éhontés au respect des conven
Peine perdue... Sous d'autres go"'j,,
ments. à côté de l'honnête homme,
pable jadis croyait voir l'ombre reo"
du tricorne. Mais aujourd'hui..- .0
A la station suivante, on aTertn

gare de ce qui se passait : « Ce n ^ ^ j ,,
mon affaire, répondit-il; ? « « , ooei'
fende \ »—« Voilà bien longlemPJJjUi-
voyage, dit alors le prêtre à ses 8y,j (»
ques défenseurs; mais jamais. JVgnoiiiij
jour, je ne m'étais vu exposé à Joie,"
nie. Voire fermeté chrétienne me co'
elle esl digne de tous mes éloges-
Puis, en témoignage de «a

sance. il leur offrit sa carte.
Ce prêtre élait le R. P.Roux.a«

paguie de Jésus. ^ M
QUI chacun ts défende l-^^^^^



les

fort que M. Sévène, le nouveau directeur de
la Compagnie d'Orléans, soit en communion
d'idées avec son subordonné.

[ U n i o n de S a i n t e - F o y .)

Un jeune homme avait été mordu par un
chien enragé. Bientôt se manifestèrent les
gymplômes de la rage. Eplorée, effrayée, ne
sachant que faire de cet infortuné, sa fa-mille

l'enferma dans une petite chambre du
grenier, dans laquelle on avait porté de l'ail
à sécher. Dans le paroxysme d'un accès, ce
malheureux se rua sur les paquets d'ail, en
mangea abondamment, bientôt s'assoupit,
puis il tomba dans un profond sommeil. A
son réveil, plus aucun des symptômes de la
rage; le mal avait disparu; le malade était
guéri.

A vérifier, n'est-ce pas?

tants. — 861 ont été construits avant le
XIX° siècle, 64 pendant le premier Empire,
4 80 pendant la Restauration, 580 pendant
le règne de Louis-Philippe, et 297 depuis
4 848. Parmi ces constructions, i l y en a 4 4
en fer, 4 3 en bois, 4 9 en fer, bois et maçon-nerie,

67 en maçonnerie et bois, 854 en
pierre.

La longueur totale des ponts français esti
évaluée à 4 06 kilomètres. Leur construction
a coûté 285,507,761 fr.

Avant-hier soir, la rue Baudrière, à An-gers,
présentait une animation peu com-mune;
des flots de lumière, répandus avec

une prodigalité sans exemple, faisaient mi-roiter,
^ux yeux des passants étonnés, les

tentures, les meubles de la plus grande r i -chesse,
les glaces, les miroirs de Venise, les

porcelaines de Chine exposés dans l'annexe
du P a l a i i des M a r c h a n d s.

H Leshabitants d'Angers pourront, désor-
W mais, grâce aux administrateurs du P a l a is
K des M a r c h a n d s , trouver dans leur ville, et
• dans une seule maison, tous les articles dont
m se compose un ameublement complet.

I PETITE REVUE.

m Appareil de secours contre l'asphyxie. - Proposi-
• tion de rachat des ponts à péage. — Les ponts
• importants de France. — L'électricité et la navi-
B gation fluviale. — La pêche. —Tirage de quatre
• journaux anglais. — Les courses humaines.— Le
B coureur Barghossi. — Le pédestrianisme. — Un
B régiment en marche depuis 65 ans. — Jeux de
B mots.

B On nous signale l'appareil dit Galiberl,
B que possède chaque poste central du service
Hde secours dans Paris, et qui sert à pénétrer
•fdans les milieux irrespirables.
M Nous croyons intéressant de faire con-
Bnaitre, à l'aide de quelques détails, cet en-
1 gin précieux de sauvetage.
I L'appareil Galibert consiste en un réser-
Bvoir à air de la capacité d'environ 4 4 0 litres.

i ce réservoir, qui se ballonne au moyen
}'uo soufflet spécial, aboutissent les extré-mités

de deux tubes. Les deux extrémités
iont fixées à une pièce en corne qui se fixe
îUe-même dans la bouche de l'opérateur,
)ar une légère pression des dents.
Le réservoir étant ballonné dans une demi-

minute, l'opérateur le met sur son dos.au
moyen de bretelles, à la façon du sac du
soldat. Rapplique sur ses yeux les lunettes
èt sur son nez le petit instrument, qui sont
es accessoires de l'appareil. Il aspire par
les deux tubes simultanément, et renvoie
dans le réservoir l'air respiré par les deux
mêmes tubes, eo ayant le soin de faire opérer
les fondions respiratoires le plus lentement
possible.
Avec l'appareil Galibert, le sauveteur peut

séjourner de 20 à 25 minutes dans le gaz le
plus asphyxiant et même dans l'acide sul-fureux.

Voilà un appareil qui peut rendre de
grands services dans bien des circonstances
•ou I on ne pouvait. jusqu'à ce jour, porter
secours à son semblable sans courir le ris-que

d'êlre asphyxié.

La Chambre a élé saisie dernièrement
^proposition tendant au rachat des

ponts à péage.

ns^ iS?."*' P^*g® « ês ponts a été racheté
war i htat depuis 4860; mais, dans le dé-partement,

sur les quatorze ponts qui tra-2'f"'so,na Seine, soit la Marne, i l reste
4 v i P*?"" ^ P âge qui intéressent de quinze
« vingi communes.

Bilw?''.^"fJ^^''"«
fsfiuainr,"-Miîni"' ^^?^''s'n

ières',
M

'edasernp'seoa,niuctset-udOx'IudveerSyB.. rddyee-
«. -r-rm5a.?r.n"e l̂elt<dîee CÇhhaammnpiiegnnvy.. .
• Le total de tous les ponts à péage à ra-
pinster en France, tant sur les routes nalio-
nnles, départementales ou chemins vici-naux,

s'élève à 375, el la part de l'Etat dans
le rachat de ces ponts pourrait s'élever à 49
taillions.

Puisque nous sommes sur ce chapitre, di-
•ons que, d'après une statistique de 4877,
on compte en France 4,982 ponts impor-

V E c h o S a u m u r o i s a rendu compte, l'autre
jour, des expériences de lumière électrique
qui ont eu lieu le 4 7 mars à Angers, aux
grands magasins du P a l a i s des M a r c h a n d s .

I Nous signalerons aujourd'hui les expérien-.
ces de navigation fluviale à la lumière élec-trique

donl la basse Seine, à Rouen, vient
d'être le théâtre.
Lundi soir, vers huit heures el demie, le

Furet recevait à son bord presque tous les
membres de la chambre, de la commission
industrielle et un certain nombre d'invilés.

Une machine éleclro-dynamiquede Gram-me,
actionnée par un petit moteur Brothe-

rood, de la force de un cheval un quart à un
cheval et demi, avait été installée à bord.
Elle servait à donner la lumière à un foyer
lumineux mobile placé à l'avant du bateau,
qui projetait, au moyen d'un réflecleur pa-rabolique,

la lumière électrique à plus d'un
kilomètre en avant du chemin suivi par le
navire.

Le F u r e t , parti de la cale Saint-Eloi, s'est
dirigé en amont par le bras droit,du fleuve ;
il a successivement franchi le pont Pierre
Corneille, le pont du chemin de fer, i l a
longé la rive gauche jusqu'au delà de l'île
Rollet, et enfin i l est revenu à son point de
départ.
Pendant tout ce parcours, la lumière élec-trique

n'a cessé de fonctionner, éclairant au
loin tous les obstacles, fouillant pour ainsi
dire le fleuve devant elle, projetant une
vive clarté sur les points que la vigie
croyait digne de son attention, tantôt sur les
berges, tantôt sur les navires que le Furet
rencontrait sur sa route, et rendant distincts
jusqu'aux moindres détails de ces divers ob-jets.

Grâce à cette nouvelle application de la
lumière électrique, dit le Nouvelliste de
Rouen, la sécurité de la navigation de la
basse Seine pendant la nuit devra acquérir
une notable augmentation.

Ne quittons pas le bord de l'eau sans dire'
un mot sur la pêche en France.

Cette industrie s'exerce, pour les eauxdou-
ces, sur 4 94,000 kilomètres (48,500 lieues)
de fleuves et de rivières et sur 200.000 hec-tares

de lacs et d'étangs.
Pour la pêche maritime, elle s'exerce sur

657 lieues de côtes.
**»

Voulez-vous savoir le tirage et le capital
approximatif des principaux journaux d'ou-
tre-Mancheî

Le Times tire à 83,000 exemplaires et re-présente
un capital de 5,000,000 de livres

sterlings. Le S t a n d a r d met en vente 4 45,000
exemplaires. Le capital esl de 2,000,000 de
livres. Le T e l e g r a p h a uo tirage de 200,000.
Son capital est de 4,000,000 de livres. Le
D a i l y News tire à 4 25,000 et représente la
valeur de 4,000,000 de livres.

Le chiffre des annonces du Times dépassa
celui des trois autres journaux réunis.

Avis aux amateurs de courses humaines,
à obstacles.

Un jeiine gentleman propose le pari sui-vant
:

Sauter cent barrières flxes de quatre-vingts
centimètres de haut et distantes de trois mè-tres,

sans renverser ou casser plus de vingt
barrières.

Les paris, jusqu'à concurrence de cin-quante
mille francs, sont ouverts jusqu'au 2

avril.
Sauter pour cinquante mille francs, c'est

un joli saut.

Le coureur Barghossi, que nous avons vu
l'an dernier à Saumur, vient d'accomplir un
véritable tour de force. Il est venu de Valence
à Lyon, à pied, en dix heures, c'est-à-dire
qu'il a parcouru 410 kilomètres dans cet
espace de temps; puis , à son arrivée, il a
fait 18 kilomètres en courant et en franchis-sant

des obstacles sur le cours du Midi.
Total : 4 28 kilomètres en onze heures et
demie.

Ceci rappelle \e pédestrianisme, cette fan-

CONSEILS ET RECETTES.

L a j o u b a r b e . — L a joubarbe, nommée aussi
grande joubarbe , pour la distinguer du sé-
don brûlant ou petite joubarbe, est nommée
aussi herbe aux cors, artichaut sauvage.
Elle fleurit en juillet-septembre. Les fleurs
roses, purpurines, sont disposées en corymbe
irrégulière , à l'extrémité d'une grosse tige
simple , garnie de feuilles moins grandes et
plus minces que celles de la base ; celles-ci
sont les seules dont on fasse usage. Elles
sont plus actives avant et après la floraison.
Leur saveur est à la fois fraîche et un peu
astringente.

Le suc de joubarbe et ses feuilles pilées
calment l'irritation des dartres vives, des
ulcérations , des brûlures, soulagent les
maux de têtes fébriles, mais dans tous les
cas il est nécessaire d'en renouveler souvent
l'application. Le nom d'herbe aux cors lui a
été donné à cause de son emploi populaire
pour détruire ces callosités de la peau.
II y a, vous lesavez, une foule de remèdes

conire les cors ; les feuilles de souci, de
chou rouge, de lierre , de petite joubarbe :
les uns s'emploient à l'état naturel, les autres
macérés dans du vinaigre. Il importe, sur-tout,

de maintenir pendant longtemps sur
le cor une compresse humide, rendue active
par un acide qui aide au ramollissement de
la peau indurée, la gonfle, et permet de
l'enlever sans douleur. Si le remède esl légè-rement

caustique, i l peul détruire les parties
profondes du cor, et prévenir sa reproduc-

taisie anglaise qui consiste à améliorer la
race humaine par le procédé qu'on emploie
i)0ur les pur-sang.

Le marcheur, en efi'et, est préparé à la
lutte absolument comme un cheval de course.
Ses jambes sont frottées d'alcool chaque
matin, el ses muscles passent par tous les
degrés de massage qui doivent en augmenter
l'élasticité sans en diminuer la force. Par
des marches progressives et habilement cal-culées,

on développe les facultés du poumon
et de la rate, elc.

Ce genre de sport est très-apprécié en
Angleterre. Ainsi, i ! y a quelque temps, une
course à pied avait lieu à Londres, sous la
présidence d'un richissime baronnet. Un
grand prix de 500 livres sterling (12,500 fr.)
était destiné au marcheur qui parcourrait
500 milles anglais en six jours, environ
160 lieues.
Vingt-quatre concurrents se sont présen-tés,
parmi lesquels l'élite des marcheurs

européens et le célèbre coureur américain
Neston.
Au signal donné, les vingt-quatre concur-rents

sont partis et on ne les a plus revus.
Le fameux baronnet a attendu les six

jours dans le pavillon où i l avait donné le
signal du départ, se faisant servir à manger
et à boire , surloul à boire, pendant tout ce
temps, sans sourciller.

Le septième jour, ne voyant rien venir ,
i l . . . alla se reposer.

Celle aventure bizarre nous remet encore
en mémoire la fameuse légende russe d'un
régiment de la garde, auquel le général avait
donné l'ordre de marcher , et qui marche
toujours depuis 4815, le généra ayant ou-blié

de l'arrêter par le commandement ordi-naire
: « Halte I »

Terminons par quelques pensées légères
d'un humoriste; elles ne sont pas neuves,
mais elles amusent toujours :

Les femmes de France les plus légères
sont celles de Tulle.

Les hommes les plus courageux sont les
fabricants d'allumettes, ils soufiîrent sans se
plaindre.
Tous les Marseillais sont numismates, ils

aiment les mets d'ail.
Les bonnetiers sont discrets, ils parlent

toujours bas.
Les avares ne sont pas des hommes don-neurs.

Saumur est une coquette cité: en allant se
promener au Jardin des Plantes ou sur la
butte des Moulins, on peut voir chaque jour
toute la ville en bas de soi.

A rapprocher de cette galanterie d'un ar-tiste
de la troupe d'Angers envers une de ses

camarades :
« J'ai été bien heureux de venir à Saumur

chaque semaine, pendant ces derniers mois
d'hiver ; car, me trouvant sur les rives de la
Loire, malgré les glaces et la banquise, je
n'ai jamais manqué d'y voir L e l o n g . . . du-
gazon. »

tion, à la condition que la chaussure ne soit
pas une cause constante de récidive.

BULLETIN FINANCIER.
Paris, le 26 mars.

Peu d'affaires. La spéculation prend ses vacan-ces
de Pâques. Les Bourses étrangères sont fer-mées
aujourd'hui et la nôtre aurait pu l'être sans

inconvénient, car le nombre des ordres exécutés à
terme et au comptant est des plus insignifiants.
Nous sommes entrés dans une période de chô-mage

qui va durer jusqu'à la veille de la liquida-tion.

Le 3 0/0 se négocie à 82.80 ; amortissable,
85.45; 5 0/0,117.95.
Les fonds étrangers sont un peu plus faibles.

Italien, 83.80; Turc, 10.60; Obligations égyptien-nes,
291 ; Florin 4 0/0, 76 ; Hongrois 6 0/0, 259;

le Russe 1877 est lourd à 91.
Sur les actions des Sociétés de crédit, los tran-sactions

n'ont aucune animation.
Banque de France, 3,220; Comptoir d'Es-compte,

880.
Le Crédit foncier cote 1,117.50, Les obligations

communales et foncières à lots de cette Société
attirent à elles les capitaux de placement.
Le Crédit lyonnais reste à 937,50.
Société générale, 572.50.
Le calme se rétablit sur les actions des chemins

de fer. Orléans, 1,225 ; Nord, 1,540 ; Lyon, 1,235.
Le marché de ces valeurs ne peut que se régler sur
celles de nos propres rentes.
Le Suez est agité à 872.50.
Omnibus, 1,300, cours beaucoup trop élevés;

Voilures, 547.50.
Les obligations de la Ville de Paris sont bien

tenues.

BOURSE IDE PARIS
DU 26 MARS 4880.

Rente 3 0/0 82 80
Rente 3 0/0 amortissable . ! «5 45
Renie 4 1/2 ul
Rente 5 0 / 0 . . . . . . '

T A P I O C A
J . C A R R È R E

N A N T E S
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EN Tiats (BJU toutes
I BOIMES.MAIJODS

RSJICELÎS TT C O M U T I U ^

. L I L I I I F I E T Èmmm A T O U S
rendues sansmédecine, sans purges et sans frais,
par la délicieuse farine de Sauté dite :

REVALESCIÈRE
Du BARRT, de Londres.

Guérissant les dyspepsies, gastrites, gastral-gies,
constipations, glaires, vents, aigreurs, aci-dités,
pituites, nausées, renvois, vomissements,

même en grossesse, diarrhée, dyssenterie, co-liques,
toux, asthme, étouffements, étourdisse-

ments, oppression, congestion, névrose, m-
somnies , mélancolie , faiblesse , épuisement,
anémie, chlorose , lous désordres de la poitrine,
gorge , baleine, voix, des bronches, vessie, foie,
reins, intestins, muqueuse, cerveau et sang ;
toute irritation et toute odeur fiévreuse en se le-^
vaut ou après certains plats compromettants :
oignon , ail, etc., ou boissons alcooliques, même
après le tabac. C'est en outre la nourriture par
excellence qui, seule, suffit pour assurer la
prospérité des enfants. — 32 ans de succès,
109,000 cures, y compris celles de Madame la
duchesse de Castlestuart, le duo de Pluskow,
Madame la marquise de Bréhan, Lord Stuart de
Decies, pair d'Angleterre, M. le docleur-professeur
Dédé, etc.

N- 63,476 : M. le curé Comparet, de dix-huit
ans de dyspepsie, de gastralgie , de souffrances
de l'estomac, des nerfs, faiblesse et sueurs noc-turnes.

Cure N* 99.625. - Avignon. 18 avril 1876.
Que Dieu TOUS rende tout le bien que vous m'avez
fait. La Revalescière du Barry m'a guérie à l'âge
de 61 ans. — J'avais des oppressions les plus
terribles, à ne plus pouvoir faire aucun mouve-ment,

ni m'habiller, ni me déshabiller, avec des
maux d'estomac jour et nuit et des insomnies
horribles. Contre toutes ces angoisses, tous les
remèdes avaient échoué, la Revalescière m'eii a
sauvé complèlement. —BORIIEL , née Carbonnelty.
rue du Balai, 11.
Cure N" 98,614 : Depuis des années je souffrais

de manque d'appétit, mauvaise digestion , affec-tions
de coeur, des reins et de la vessie, irritation

nerveuse et mélancolie; tous ces maux ont dis-paru
sous l'heureuse influence de votre divine

Revalescière. LÉON PSTCLET, instituteur à Cheys-
soux (Haute-Vienne).
Quatre fois plus nourrissante que la viande,

elle économise encore 50 fois son prix en méde-cines.
En boîtes : 1/4 kil., 2 fr. 25 ; 1/2 kil.. 4 fr. ;

iikil.. 7 fr.; 2 kil. 1/2, 16 fr.; 6 kil., 36 fr.;
12 kil., 7 0 fr. — La Revalescière chocolatée, en
boîtes, aux mêmes prix. Elle rend appétit,
bonne digestion et sommeil rafraîchissant aux
plus agités. — Envoi contre bon de poste.
Les boîtes de 36 et 7 0 fr. f r a n c o . — Dépôt à
Saumur, CoMUON, 23, rue Saint-Jean; GoNnsANn;
BKSSON, successeur de TBXIBR; J. Russon, épi-cier,

quai de Limoges, et parlout chez les bons
pharmaciens elépiciers.-Du BARRY et C'(limiied\
8, rue Casiiglione, Paris. (272)

P. GODET, propriétaire-gérant. ~"'



FOUR HOMMES, JEUNES GENS ET ENFANTS
Fondée en 1846
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MARIAGES

R u e d ' O r l é a n s , 2 6 , à S a u m u r

V Ê T E M E N T S S U R M E S U R E
F A I T S A W A , m B

De Première Communion

et

P O U R E N F A N TS

Prix Fixe. Prix Fixe.
Gomme les années précédentes, la B ELL E JÀRDINIËIIE vient, au commencement de cette saison, vous annoncer que tous ses assortiment

au grand complet. '
Vous trouverez dans ses magasins un choix considérable de VêteilienAiS dailiD tOOS» les g^enres et de tous les prix possibles; leur exé t!

parfaite, leur coupe irréprochable et dumeilleur ^oût lui permet de rivaliser avec les premières maisons de Paris.
Les E T O F F E S ne laissent, non plus, rien h désirer, comme qualité et comme haute nouveauté ; elles peuvent soutenir la comparaison avec cil

fournies par les tailleurs les plus renommés. "
Les COSTUMES D'EÎ^FANTS ont été cette année l'objet de tous les soins, aussi peut-elle en offrir un choix très-varié dans les modèles

nouveaux.
CONFE(yriO]>i S m i M E SUR E de toutes espèce» de vêtements dans le plus bref délai.

Etude de M» MÉHOUAS, notaire
à Saumur.

A V E N D RE
A L'AMIABLK,

LES IMMEUBLES
Ci-après désignés.

Situés commune de Bagneux, apporte'
nant à M, et M'** Lesire-Richard,

1"». UNE MAISON, située au Pont-
Fouchard , avec cour, jardin et dé-pendances.

Et QUATRE PARCELLES DE
VIGNE, dans le bourg de Bagoeur,
pouvant être utilisées pour le jardi-nage.

Facilités pour le paiement.
S'adresser, pour traiter, soit à M'

MÉMOUAS, notaire à Saumur, soit à
M. TAVKAU-NICOLAS , expert-géomètre
au Pont-Fouchard. (UO)

Etude de M* MÉHOUAS , notaire
k Saumur.

A L'AHIABLB,

JOLIE PETITE PROPRIÉTÉ

DB PKODUIT BX D'AGBÉMENT,

Située à six kilomètres de Saumur, sur
les bords du chemin de fer de Paris
à Orléans et près de la L o i r e ,

Comprenant très-jolie maison de
maitre , servitudes, jardins anglais,
bosquets, jardin potager, puits, pièce
d'eau , vigne, beaux arbres fruitiers ;
le tout entouré de haies vives, d'une
contenance de 80 ares environ.

Prix demandé : 12,000 francs.
S'adresser, pour tous renseigne-ments,

à M* MÉHOUAS, notaire à
Saumur. (115)

Etude de M* MÉHOUAS, notaire
à Saumur.

A L'AUIABLB,

U r V E M A I i i OM
Avec cour et portion de Jardin,

Située à Saumur, rue Saint-Nicolas,
n"' 14 et 1 6 ,

Comprise au cadastre sous les nu-méros
380, 380, 380 bis et 381 de la

section G , pour une contenance de
2 ares 85 centiares.

S'adresser, pour traiter, à M» MÉ-
•ODAs, notaire. (81j

Etude de M' GAUTIER , notaire à Sau-mur,
successeur de M» CLOUABD.

A L'AHIABLE ,

UrVE MAIiSOM
Située à Saumur, rue de Bordeaux,

n - 2 9 .
Avec écurie, remise el jardin.
S'adresser, pour traiter, à M* GAU-

TiEE , noiaire à Saumur. (101)

Etude de M* GAUTIER, notaire à Sau-mur,
successeur de M» CLOCAED.

A V E M 1 > M E
A L'AMIABLE,

CLOS D E MURS
Situé à Saumur, près la gare d'Orléans,

route d'Angers,
Contenant environ 2l0 ares, joignant

MM. Dagain et Gautier.
S'adresser àM* GAUTIBH , notaire à

Saumur, successeur de M* Clouard.

Etude de M» L E BLAYE, noiaire
à Saumur.

Le Aimanclie 4= a v r i l 1880,
à midi, en la maison oii est décédée
M"» H A M O N L A N D E L L E , près l'église
de Saint-Florent, il sera procédé,
par M" L E BLATE , noiaire à Saumur,
à la vente publiquedumobilier, linge,
effets et objets divers, dépendant de
la succession do ladite demoiselle
Hamon-Landelle.
On paiera comptant, plus 5 0/0. -

Etude de M* THUBÉ, commissaire-
priseur à Saumur.

•m;^ oe : nar MH!
AUX ENCHÈRES PUBLIQUES,

E n vertu d'ordonnance de M. le prési-dent
du t r i b u n a l de commerce de

Saumur.

Le mardi 30 mars 1880,à une
heure du soir,
Dans l'un des magasins deM.Pi-

chat , situés place du Roi-René,
Il sera procédé, par le ministère

de M* Thubé , commissaire-priseur à
Saumur, à la vente aux enchères pu-bliques

de deux, t â t s û e bon
v i n rouge, provenant de Lan-

Au comptant, plus 5 0/0 applica-bles
aux frais.

Le commissaire-priseur,
, i m ) iMVtA.

Etudes de M " LAUMOHIEE el MÉHOUAS,
notaires à Saumur.

AUX ENCHiMES, ^

Le dimanche 1 \ a v r i l i 880 et jours
suivants, s'il y a l i e u , à midi.

Au Coudray-Macouard, la propriété
de M. Gauron-Lambert,

DE MOBILIERS
E T VINS

Dépendant de la communauté d'entre
M. et M~* Gauron-Lambert, et de
la succession bénéflciaire de M.
Gauron.

L a vente comprendra :
Batterie de cuisine en fer battu et en

cuivre, réchauds, marmites, usten-siles
aratoires et de jardin ;

Vaisselle et cristaux, tables, chaises
et fauteuils, pendule, glaces;
Plusieurs bois de lit et bonne lite-rie
, consistant en : paillasses , mate-las
, couettes , oreillers et traversins ,

couvertures, couvre-pieds, rideaux
de lit et de croisée ;
Foin et paille, charrette et tombe-reau
, une jument ;

Bois de chauffage ;
Portoires, fûts vides, trois cuviers,

hottes , cuves et tonneaux, et autres
articles de cave ;
Vin blanc en bouteilles;
Cent trente-deux lieeto-

l l t r e s de vin blanc et vin rouge en
barriques, des récoltes de 1877 et
1878.
On paiera comptant, et dix centimes

par franc en sus. (159)

A L O U ER
PRÉSKHTBMEHT

BELLE MAISON BOURGEOISE
A'rec conr, remlaie. écurie

et Jardin,

Située rue B e au r e pa i r e , n» 2 5 .
S'adresser à M . LORRAIN-BOUCHK-

REAu, 20, rue Saint-Jean, ou à,M«
MËHOUAS , noiaire. (lp,3)

A LOUER
Pour la Saint-Jean proclialne»

UN MAGASIN ET CUAMBBES
Place du Marché-Noir, n' 5 ;

U r V E J U A I l i OM
Rue du Temple, n' 1 2 .

S'adresser à M. J. JASOT-RICIAR».^.

F
ANCIENNCMEKT

Très facile i'>
prendre,

sans saveur
ni Gotiques,

I ni nausées,
ni constipu'

t i o n .
Phci. T R I C O T , rue in Salnts-Péres, 39, ïarii.

IM deuxpargatlons, IIMi par 1« poste, 41 as

Se trouve dans toutes les phar-macies.
(552)

M» HENBY DELAUNAY, huissier-
audiencier à Saumur, quai de Li-moges

, G ' i , demande de su i te
u n petit clevc. (132)

ON DEMANDEM MÉNAGE.
S'adresser au bureau du journal.

.DEfà^^Sd
ç l e plus grand des j o u r n a u x /inanciers

NEUVIÈME ANNÉE
Paraît tous les Dimanches

AX9 Semaine politii|ue oi iinanciorc ,
— Études sur les qucsii-'ii^ itu
jour — Renseigtieiueals sur
toutes les valeurs ~Arbilriqîes
av,inlagciix —Conseils p.'utiru-
liers par Correspc.—Eclu'ïiicc l
des coupons el leur prix exact
— Cours officiels de loules les
(Valeurs cotées ou non col ces.

F R A N C S

ABONNEMENTS D'ESSAI

^ L i P r e m i è r e Année
P r i m e Gratuite

LE BULLETIN AUTHENTIQUE
, éu TIRAGES riNAKCIERS et dei VllEURS > LOTS

PARAISSANT TOUS LES15 JOURS.
Document inédit, renfermant des in-dications

qu'on ne trouve dans aucun
journal financier.
ENVOYER MAND'-POSTE 00 TIMBRES-POSTS

S O , R u e T a t t h oM » — P a r i »

T H É S NOIRS EXTRâ

Nous recommandons auîvraisit
leurs de bon thé, le mélange tle»
no i r s e x t r a de laMaison ftlii!
UlîX-ttOl]TROM,<l0Dtlai
lite supérieure, composée des m
leurcs sortes, en fail une Mmi-
plus agréables et des plus rechertfe

Se vend 1 fr. 50, 2lfr. SOeliftï
la boîte.

A Saumur, chez MM. TROUVÉ,»
fiseur, GABREAU-RATOCIS, Motiirli
négociants, el dans les princip
magasins d'épicerie el de confise*

GUANO (le poisson PHOSPil,
excellent engrais pour maïs, cbii.
blé noir, colza, froment.—Pris»
lageux. — Les livraisons se foila
sacs plombés à la marque de la mai»
CH. DURAHD-GASSELIK, W, PI'
Saint-Yves, à NAHTBS. (15»)

LB JOURNAL DES C A i i i
Paraissant tous les mmiii

AVEC DE MAGNIFIQUES GRAïM^

5 fr. par an.

Le Journal des Campa§nesf
meilleur marché et le plus *
toutes les publications spéciales' "
que numéro contient un arlice
tant les principaux faits delasen':
de nombreux articles cl l
cotes, horticoles et de jarii'"* if
jurisprudence rurale. Des rece . |
giéniques et à'éconojA\eJ>mi
Ainsi que le cours détaillé «
cipales denrées, la cote desvap
bourse , etc., etc. J
Envol gratuit de numéros sp

mens, sur demande.
Administration : 1 8 , rut'

àParis.

GUANO DUGO U V E R N E M E N T DU PÉROU'
i»i a m

Nouveaux Gonsig-nataires

The "PERUYIAH GUAHO"
( C O M P A N Y t m i T E D

sEci-ust^ Ces Guanos sont Uvrés SOUS le plomb et la garantie

^^-—"^ du Gouvernement du Pérou. A T <^

DÉPÔT dans les D O C K S - N A N T A i »
N A N T E S — Boulevard Sébastopol — '^^^ÎJ^INTAIS.,

»<iresser, pour la vente, à M . H . s i M ' A i a ' , aux DO'^'fs-w
seul Conceaslonnaire pour la région de Nantes et sa

On peut adresser les demandes à M. Paul BAROM, négociant ^
représentant pour le département de Maine et-Loire.

Saumur, imprimerie de P. GODET

Vu par nous Hairs de Sanmor, ponr légalisation de la signature d« H. Godet. CertifU par V i m p r i m t v t toutriÇt^^'
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